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ASSEMBLÉE NATIONALE
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électricité
Question écrite n° 100761

Texte de la question

Mme Christine Pires Beaune attire l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer,
chargée des relations internationales sur le climat sur le déploiement des compteurs Linky et leur impact négatif
sur les personnes électrosensibles. En effet, si la grande majorité de la population nationale n'est ou ne sera pas
indisposée par l'installation de ces compteurs, tel n'est pas le cas des personnes souffrant d'hypersensibilité
électromagnétique, qui a été reconnue comme « un problème handicapant pour l'individu touché » par
l'Organisation mondiale de la santé. Aussi, elle lui demande d'indiquer quelles sont les voies de recours, pour
les personnes refusant l'installation de compteurs Linky.
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